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à comunniquer ou à céder audit État ou organisme international
leignements, matériaux ou matériels dont il s'agit, à leur en donner
i à leur en permettre l'utilisation; ou bien

B. La Partie d'origine aura informé l'autre Partie de ce qu'elle a
me communiqué ou cédé audit État ou organisme international les
iements, matériaux ou matériels dont il s'agit ou qu'elle leur en a
Lecès ou leur en a permis l'utilisation.


